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 EXPLICATION 
Le terme « écolabel » est réservé aux labels environnementaux qui 
répondent à la norme ISO 14024, c’est-à-dire respectant des 
exigences très précises prenant en compte les impacts 
environnementaux des produits tout au long de leur cycle de vie. 
Les produits sont certifiés par un organisme indépendant, 
garantissant la conformité du produit aux critères d’un référentiel. 
 
Cinq écolabels sont disponibles en France :  

 L’Ecolabel Européen :  

 

 

 L’Ecolabel « Ange Bleu » :  

 
 

LES ECOLABELS 

Nous vous prions de trouver ci-dessous de l’information 

utile concernant des pratiques ou des phénomènes 

contribuant à la dégradation de la Qualité de l’Air Intérieur 

dans les Etablissements. 

FICHE TECHNIQUE SUR LA QUALITE 
DE L’AIR INTERIEUR DANS LES E.R.P. 

  

  

  

  

  

  

  

  

UNE 
DOCUMENTATION 

DU CABINET 
TRANSITIA 

 

 

Prend en considération le cycle de vie du produit à 
partir de l’extraction des matières premières, la 
fabrication, la distribution et l’utilisation jusqu’à son 
recyclage ou son élimination après usage. La qualité 
et l’usage sont également pris en compte.  

Ses critères portent sur le respect de la santé, de 
l’environnement (matériaux, substances, 
consommation de ressources et d’énergie, etc.) lors 
de la production et de l’utilisation.  

CONTEXTE :  
Eviter certains comportements phénomènes à l’intérieur d’un 
établissement ou d’une pièce de vie accueillant des enfants est très 
important pour améliorer la Qualité de l’Air Intérieur et pour le bien-
être des enfants, des adolescents et du personnel. 
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 Nordic écolabel (le cygne blanc/Nordic Swan) : 

 

 NF Environnement : 

 

 

 

 

 ECOCERT : 
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LES ECOLABELS 

 CRITERES D’UN ECOLABEL 
 Il respecte des exigences environnementales précises, 

 Il prend en compte les impacts environnementaux (pollutions de l’eau, de l’air, des 

sols, émissions de gaz à effet de serre…) du produit tout au long de son cycle de 

vie, 

 Pour l’élaboration du référentiel, plusieurs partenaires sont associés : 

professionnels, associations de consommateurs, association de protection de 

l’environnement, les pouvoirs publics, 

 Les critères du référentiel sont régulièrement revus pour garantir les meilleurs 

produits du marché (performance d’usage et performance environnementale), 

 Les produits sont certifiés par un organisme indépendant qui garantit la conformité 

du produit aux critères du référentiel. 

 

Ses critères portent sur le respect de la santé de l’environnement (matériaux, 
substances, consommation de ressources et d’énergie, etc.) lors de la 
production et de l’utilisation.  

A pour objet d’attester la conformité des produits et services aux exigences 
définies dans les cahiers des charges et qui portent sur la qualité d’usage 
envrionnemental des produits. 

Ecocert vérifie sur le terrain que les règlements de l’agriculture biologique sont 
bien respectés par les producteurs et fabricants qui s'engagent dans cette 
démarche. 
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 COMMENT L’OBTENIR ? 
1- Demande de certification  

 Identifier la catégorie dans laquelle le produit ou service se situe et télécharger le 
référentiel vers l’AFNOR. 

2- Evaluation de la demande 
 Demande évaluée par AFNOR certification, qui vérifie la conformité des critères 

écologiques et d’aptitude à l’usage exigés dans le référentiel de certification. 
L’entreprise fait l’objet d’un audit sur site afin de vérifier le système qualité mis en place. 

3- Attribution de l’écolabel 
 Si le produit ou service répond aux exigences écologiques et d’aptitude à l’usage, 

AFNOR Certification délivre le droit d’usage de la marque du produit ou service. 
4- Suivi périodique 

 Afin de garantir au consommateur la permanence de la conformité aux exigences des 
marques NF Environnement ou Ecolabel européen, AFNOR Certification effectue des 
prélèvements dans les magasins ou dans les usines afin de tester les produits et réalise 
régulièrement des audits d’usines. 

5- Valorisation de vos efforts  
 Une fois l’écolabel décerné, AFNOR Certification communique des codes d’accès à un 

espace client d’un site Internet. L’espace « privé » permet de communiquer au mieux. 
  

  

  

  

 CONSEILS 
Le choix de produits avec écolabel participe à la prévention des déchets et plus généralement, 

à la protection de l’environnement. Leurs critères garantissent l’aptitude à l’usage des produits 

et services et une réduction de leurs impacts environnementaux tout au long de leur cycle de 

vie.   

Par exemple, les peintures murales portant l’Écolabel Européen contiennent 10 fois moins de 

composés organiques volatils néfastes pour l'environnement que les produits conventionnels.   

Pour le consommateur, choisir des produits avec un écolabel est la seule façon d’avoir une 

garantie concernant la qualité écologique des produits, via une vérification par un organisme 

indépendant (AFNOR Certification). 

L’écolabel Européen et NF environnement sont les deux écolabels les plus courants dans le 

cadre de la Qualité de l’Air Intérieur. 

FICHE TECHNIQUE SUR LA QUALITE DE L’AIR 
INTERIEUR DANS LES E.R.P. 

  

  

  

  

LES ECOLABELS 
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 PLUS D’INFOS 
Pour obtenir plus d’informations 

1. Consulter le guide des logos environnementaux : 
2. https://www.ademe.fr/labels-environnementaux 
3. http://www.ecolabels.fr/fr/  
4. https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/sites/default/files/17_Produits%20%C3%A9colabellis%C3%A9s_juin2017.pdf  
5. https://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/achats/dossier/achats-ecologiques-suivez-

ecolabels/tout-savoir-ecolabels  

FICHE TECHNIQUE SUR LA QUALITE DE L’AIR 
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LES ECOLABELS 
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